
Zone de protection du patrimoine 
architectural urbain et paysager
Aire de mise en valeur  
de l’architecture et du patrimoine

Annexe du SchémA régionAl de geStion Sylvicole en Bourgogne 
approuvée par le préfet de la région Bourgogne le 8 février 2012 
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une Zppaup ou une avap est créée par le maire (ou président  
d’epCi – établissement public de coopération intercommu-
nale) sur proposition du conseil municipal après une enquête 
publique, avis de la Commission régionale du patrimoine et 
des sites et accord du préfet de département. Cette servitude 
est annexée aux documents d’urbanisme (carte communale, 
plu, SCot).
la Zppaup ou l’avap a pour but de protéger des ensembles  
architecturaux, urbains et/ou paysagers indépendamment de  
la présence ou non de monuments historiques. Ces quartiers,  
sites et espaces, sont à protéger ou à mettre en valeur pour 
des motifs d’ordre esthétique, historique ou culturel, voire 
environnemental.

pourquoi une annexe 
“ZPPAuP / AvAP ” ?

les travaux forestiers tels que coupe rase, transformation...
qui modifient l’aspect du lieu peuvent être soumis à autorisa-
tion délivrée selon par le maire ou le préfet après consultation 
de l’architecte des bâtiments de france. un règlement précise 
les servitudes et prescriptions applicables.

En cas de non respect des règles régissant ces espaces, des 
sanctions pénales (délit et contravention) et administratives 
fortes peuvent être prises.

La rédaction d’un document de gestion 
forestière durabLe, dans Le respect de 
ce règLement et de La présente annexe, dispense 
Le propriétaire d’effectuer au coup par coup 
Les éventueLLes demandes d’autorisation  
de coupes ou travaux pendant toute La durée 
de vaLidité de son document

faire attention à la forme et à la dimension 
des coupes rases.

respecter le patrimoine vernaculaire.
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a n n e x e  du  S C h é m a  r é gion a l  de  ge S t ion  S y lv i Cole  e n  Bou rgo gn e 

opérationS SylviColeS 
impaCtant le paySage

preSCriptionS mode opératoire (1)

Seuils au-delà desquels une demande d’avis de l’architecte 
des bâtiments de france par le Crpf est requise

 coupe rase et/ou reboisement = 
plantation d’une ou plusieurs essences, 
y compris plantation à densité définitive, 
comprenant la préparation du sol (broyage 
de la végétation, éventuellement  
ameublissement du sol), les regarnis 
et la protection contre le gibier

Quelle que soit la surface concernée, adopter des formes irrégulières, 
des limites courbes plutôt que des limites droites ou “géométriques” ;
ex : maintien d’îlot(s) de 50 ares au moins non exploité(s), maintien 
d’une partie de peuplement d’origine en angle de parcelle... 
pour atténuer la perception des limites géométriques

4 ha d’un seul tenant  
ou 2 ha dans le cas de pente supérieure à 30 %  
ou 15 % si impact visuel fort

 coupe classique du taillis 
en taillis sous futaie

à remplacer par des balivages, éclaircies par le haut ou conversions 
en futaie irrégulière sauf motivation explicite en faveur du maintien 
d’une coupe classique du taillis

25 ha d’un seul tenant  
ou 10 ha dans le cas de pente supérieure à 30 %

 coupe définitive sur régénération acquise dans le cas de régénération résineuse, laisser repousser des feuillus 
en mélange. attendre que la régénération naturelle soit acquise et 
entretenue sur plus de 2/3 de la surface pour effectuer la coupe

25 ha d’un seul tenant  
ou 10 ha dans le cas de pente supérieure à 30 %

 création de desserte forestière, 
place de dépôt

prendre en compte les secteurs sensibles dans le choix du tracé. 
le document de gestion durable prévoyant la création de desserte ou 
de place(s) de dépôt peut être agréé au titre de l’annexe à condition 
qu’il comprenne les éléments permettant d’évaluer l’impact sur 
le milieu : tracé sur carte au 1/25000e au minimum et précautions 
de réalisation permettant d’éviter un impact notable sur le site.  
si ces éléments ne figurent pas dans le plan, le crpf les demandera. 
en cas de refus de fournir ces informations au crpf, le plan sera 
agréé hors l’infrastructure concernée

pas de notion de seuil, 
demande d’avis facultative

 éclaircie systématique (en résineux) à remplacer par une éclaircie sélective cloisonnée sauf motivations 
techniques explicitées

pas de notion de seuil,  
demande d’avis facultative

 régénération assistée par plantation en 
futaie régulière ou en futaie irrégulière

utiliser des feuillus indigènes ou motiver un autre choix pas de notion de seuil,  
demande d’avis facultative

 cloisonnement en peuplement résineux ne pas avoir recours à des lignes droites de plus de 200 / 300 m 
de long si le peuplement est visible de loin

pas de notion de seuil, 
demande d’avis facultative

tous les itinéraires de gestion forestière durable prévus aux pages 80 à 94 du Schéma régional de 
gestion sylvicole (SrgS) en Bourgogne sont possibles. cependant, en raison de leur caractère particulier, 
les opérations sylvicoles listées ci-dessous qui ont un impact fort sur le paysage devront être évitées 
ou être mises en œuvre dans le respect du tableau suivant.

PreScriPtionS et règleS de geStion 
(à CaraCtère réglementaire) 
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a n n e x e  du  S C h é m a  r é gion a l  de  ge S t ion  S y lv i Cole  e n  Bou rgo gn e 

Le crpf communique à chaque rédacteur  
de document de gestion durabLe et tient  
à disposition de tous Les propriétaires une 
Liste à jour des personnes ressource et des 
documents de diagnostic utiLes à consuLter

gérer les lisières en douceur.

prendre grand soin des zones de sources.

respecter les écosystèmes associés à la forêt.opérationS SylviColeS 
impaCtant le paySage

preSCriptionS mode opératoire (1)

Seuils au-delà desquels une demande d’avis de l’architecte 
des bâtiments de france par le Crpf est requise

 coupe rase et/ou reboisement = 
plantation d’une ou plusieurs essences, 
y compris plantation à densité définitive, 
comprenant la préparation du sol (broyage 
de la végétation, éventuellement  
ameublissement du sol), les regarnis 
et la protection contre le gibier

Quelle que soit la surface concernée, adopter des formes irrégulières, 
des limites courbes plutôt que des limites droites ou “géométriques” ;
ex : maintien d’îlot(s) de 50 ares au moins non exploité(s), maintien 
d’une partie de peuplement d’origine en angle de parcelle... 
pour atténuer la perception des limites géométriques

4 ha d’un seul tenant  
ou 2 ha dans le cas de pente supérieure à 30 %  
ou 15 % si impact visuel fort

 coupe classique du taillis 
en taillis sous futaie

à remplacer par des balivages, éclaircies par le haut ou conversions 
en futaie irrégulière sauf motivation explicite en faveur du maintien 
d’une coupe classique du taillis

25 ha d’un seul tenant  
ou 10 ha dans le cas de pente supérieure à 30 %

 coupe définitive sur régénération acquise dans le cas de régénération résineuse, laisser repousser des feuillus 
en mélange. attendre que la régénération naturelle soit acquise et 
entretenue sur plus de 2/3 de la surface pour effectuer la coupe

25 ha d’un seul tenant  
ou 10 ha dans le cas de pente supérieure à 30 %

 création de desserte forestière, 
place de dépôt

prendre en compte les secteurs sensibles dans le choix du tracé. 
le document de gestion durable prévoyant la création de desserte ou 
de place(s) de dépôt peut être agréé au titre de l’annexe à condition 
qu’il comprenne les éléments permettant d’évaluer l’impact sur 
le milieu : tracé sur carte au 1/25000e au minimum et précautions 
de réalisation permettant d’éviter un impact notable sur le site.  
si ces éléments ne figurent pas dans le plan, le crpf les demandera. 
en cas de refus de fournir ces informations au crpf, le plan sera 
agréé hors l’infrastructure concernée

pas de notion de seuil, 
demande d’avis facultative

 éclaircie systématique (en résineux) à remplacer par une éclaircie sélective cloisonnée sauf motivations 
techniques explicitées

pas de notion de seuil,  
demande d’avis facultative

 régénération assistée par plantation en 
futaie régulière ou en futaie irrégulière

utiliser des feuillus indigènes ou motiver un autre choix pas de notion de seuil,  
demande d’avis facultative

 cloisonnement en peuplement résineux ne pas avoir recours à des lignes droites de plus de 200 / 300 m 
de long si le peuplement est visible de loin

pas de notion de seuil, 
demande d’avis facultative

> en cas de dérogation aux prescriptions ci-contre, 
l’avis de l’architecte des bâtiments de france sera 
systématiquement sollicité par le Crpf.

> une demande d’avis de l’architecte des bâtiments 
de france est également possible à tout moment à 
l’initiative du Crpf avant agrément du document de 
gestion forestière durable. Celle-ci est notamment 
vivement souhaitée si les opérations prévues sont 
situées à un emplacement particulièrement “sensible” 
et si le propriétaire fait des introductions d’essences  
non indigènes, même sur de petites surfaces.

le patrimoine archéologique doit être préservé.
il faut faire de même pour le patrimoine vernaculaire 
(murets, meurgers, tas de pierres, fontaines, cabanes, 
calvaires, talus, voies romaines, pierres levées, fours  
à chaux, bornes, patrimoine lié au flottage du bois...)  
y compris dans le cadre de l’exploitation forestière. 

S’il y a risque de destruction ou en cas de découverte 
fortuite d’éléments :
- du patrimoine archéologique : faire appel à la direction 
régionale des affaires culturelles, Service régional de 
l’archéologie de Bourgogne pour avoir l’expertise d’un 
archéologue
- du patrimoine vernaculaire : faire appel à l’architecte 
des bâtiments de france au service territorial de 
l’architecture et du patrimoine ou à l’inspecteur 
des sites à la dreal (direction régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement).

(1) le mode opératoire, résultant d’un accord entre les services de l’état 
et le Crpf, est susceptible d’évolutions.
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a n n e x e  du  S C h é m a  r é gion a l  de  ge S t ion  S y lv i Cole  e n  Bou rgo gn e 

rédaCtion : Crpf de Bourgogne
photographieS : Crpf de Bourgogne Sauf mention Contraire

ConCeption et réaliSation : fuglane.Com

Sur les grands principes, le rédacteur d’un document de 
gestion forestière durable devra veiller autant que faire se peut  
à maintenir un couvert végétal permanent en favorisant 
les traitements irréguliers (et à l’intérieur de ceux-ci, en 
privilégiant la futaie irrégulière au taillis sous futaie) et en 
conservant ce qui caractérise le paysage local (essences 
indigènes...).

il convient de tenir compte des visiteurs, de leur échelle de 
perception (Chemin de grande randonnée, routes, points de 
vue...), de l’intensité de la fréquentation.
le propriétaire ou son représentant devra veiller à préserver 
les éléments remarquables du site soit “naturels” (haies 
plessées...) soit culturels sous réserve d’une identification  
visuelle simple ou du porter à connaissance de leur présence 
(à partir de la base de données du Crpf ou de la draC). 
rendre visibles des falaises, des rochers, des éléments de 
patrimoine architectural, maintenir la présence visuelle des 
cours et points d’eau et des arbres monuments... peuvent 
être intéressants. 
ainsi, le rédacteur devra apprendre à inventorier et identifier 
les points les plus sensibles visuellement pour les traiter en 
connaissance de cause. 

recommAndAtionS à prendre en Compte 
danS un doCument de geStion foreStière duraBle 
danS une Zppaup-avap

d’une façon générale et si possible, il convient de : 
• favoriser le maintien et l’apparition de feuillus à l’intérieur 
des peuplements résineux, 
• favoriser les mélanges feuillus/résineux dans les jeunes 
plantations résineuses et éviter l’extension des surfaces  
en résineux, 
• éviter de laisser déboucher tous les cloisonnements 
directement sur les chemins (il est préférable de les faire 
déboucher sur un cloisonnement parallèle à la route), 
• limiter la taille des andains, les disposer parallèlement  
aux axes de circulation si la pente le permet,
• faire attention à “l’effet créneau” des coupes sur les lignes 
de crête,
• adapter au contexte le traitement des lisières en bord 
de route, chemin de randonnée et milieux aquatiques, 
• orienter les lignes de plantations parallèlement aux axes  
de circulation ou courbes de niveau si la pente le permet 
(éviter de les mettre dans le sens de la pente),
• si besoin, délimiter des secteurs de non-intervention  
(y compris pas de plantation) sur les lieux les plus sensibles 
et plus particulièrement pour limiter l’impact sur  
le sous-sol afin de protéger le patrimoine archéologique  
(pas de dessouchage hors desserte).

Le rédacteur (Le propriétaire) aura 
tout intérêt à participer à des journées 
de formation traitant du paysage 
(réunions du crpf, … )

favoriser les essences 
locales et les traitements 
irréguliers.

respecter les cours d’eau.

tenir compte 
de la perception 
des promeneurs.


